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COMPAGNIE DES PÉTROLES DE L’OUED BETH (MAROC) 

S.A., 20 décembre 1930.  

 

Coll. Serge Volper 
COMPAGNIE DES PÉTROLES DE L’OUED BETH 

Société anonyme au capital de 750.000 fr. 
divisé en 7.500 actions de 100 fr. chacune 

————— 
Statuts déposés en l’étude de Me Baudrier, notaire à Paris, 

et modifiés par l'assemblée générale extraordinaire du 26 décembre 1934  
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ACTION DE CINQ CENT FRANCS AU PORTEUR 
entièrement libérée 

Un administrateur (à gauche) : ? 
Un administrateur (à droite) : Boullière 

Imp. R. Ruffenach, Montrouge  
——————— 

BALO du 11 février 
(L'Information financière, 12 février 1935) 

Pétroles de l’Oued Beth. — Négociation et Introduction éventuelle des 7.500 actions 
de 100 francs et des 2.000 parts. 

———————— 

PÉTROLE AU MAROC 
(La Dépêche algérienne, 21 février 1935) 

……………… 
Une société nouvelle est actuellement en formation. Celle-ci dispose, d’une part, 

d’une surface de recherches située sur les anticlynaux du Djebel Zerhoun (permis 
Butteux) et contrôle aussi une surface voisine appartenant à la C.A.R.I.F. 
(Compagnie africaine de régie industrielle et financière*), située sur l’Oued R’Dom ; 
enfin, une surface sur El Kansera du Beth, comprenant divers anticlynaux. Par ailleurs, 
tout à fait au Sud, un permis isolé dit Blanchard, qui semble être de peu d’importance 
et d’ailleurs inexploité. 

La nouvelle société, entièrement privée, s’appellera « Société des pétroles de l’Oued 
Beth » et part sous d’excellents auspices ainsi qu’avec le concours de techniciens de 
tout premier plan.  

……………… 
Pierre BERNARD. 

———————— 

CARNET DES PORTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES 
———— 

AVIS DIVERS 
(L'Information financière, économique et politique, 16 février 1936) 

Pétroles de l'Oued Beth. — Le siège est transféré du 5, rue de Chazelles au 11, rue 
Tronchet, à Paris.  

———————— 

COMPAGNIE DES PÉTROLES DE L’OUED BETH 
(BALO, 27 avril 1936) 

Droit de timbre acquitté par abonnement 
——————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel  
du 22 mars 1935



Société anonyme au capital de 750.000 francs.  
R. C. Seine 246558 B.  
Société anonyme constituée sous le régime de la législation française.  
Siège social : 11. rue Tronchet, Paris.  
Statuts déposés en l’étude de Me Baudrier, notaire, à Paris, le 17 décembre 1930. 
Objet. — Toutes opérations industrielles et commerciales concernant les 

exploitations minières, pétrolifères ou forestières. 
Quatre-vingt-dix-neuf ans, du jour de sa constitution définitive (20 décembre 1930). 
Le capital est fixé à la somme de 750.000 francs, divisé en 7.500 actions de cent 

francs chacune, à souscrire en numéraire.  
En outre, il a été créé deux mille parts bénéficiaires qui ont été divisées en cinquième 

et qui ont été attribuées à l’origine, à raison d’une part par action souscrite.  
……………………… 
Sur les bénéfices nets, il sera prélevé :  
1° 5 p. 100 pour la réserve légale ; 
2° La somme nécessaire pour payer aux actions un premier dividende de 6 p. 100 du 

capital dont elles sont libérées et non amorties, mais sans rappel d’un exercice sur 
l’autre en cas d’insuffisance des bénéfices pour assurer ce payement ; 

3° 10 p. 100 du surplus pour le conseil d’administration. 
Le solde est réparti : 75 p. 100 aux actions, 25 p. 100 aux parts bénéficiaires.  
……………………………… 
Aux termes d'une délibération du conseil d'administration prise le 11 février 1936, 

ainsi qu’aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 16 avril 1936, il 
a été décidé d’augmenter le capital d’une somme de 1.250.000 fr. par l’émission de 
12.500 actions de 100 francs, dont 6.000 réservées à M. Butteux , soit en son nom 1

personnel, soit pour le compte de tiers, et le solde, soit 6.500 actions, à souscrire au 
pair à 100 fr. à raison de 13 actions nouvelles pour 15 anciennes. 

L’assemblée générale a autorisé le conseil à arrêter la souscription de l’augmentation 
de capital au moment des souscriptions lors de la clôture de l’émission. 

L’émission aura lieu du 1er au 31 mai 1936.  
La présente insertion est faite en vue de l’émission, de la négociation et de la 

cotation éventuelle des actions composant l’augmentation de capital. 

Bilan au 31 décembre 1935.  

ACTIF 
Frais de 1er établissement 12.849 05  
Frais généraux exposés  10.473 35  
Permis de pétrole 749.800 15 
Débiteurs divers 1.438 60  
Caisse et banque 25.508 15  
Actionnaires 100.000 00 
Actions en dépôt 30.000 00 
Total  930.069 30 
PASSIF 
Capital 750.000 00 
Créditeurs divers 150.069 30  
Divers L/C d’actions en dépôt 30.000 00 
Total 930.069 30  

Certifié exact : 
L'administrateur délégué,  

 Georges Butteux (1878-1943) : pionnier des recherches pétrolières au Maroc, président des Pétroles 1

du Zérhoun. Voir encadré. 
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BOULLIÈRE (LOUIS-OLIVIER) ,  2

11, rue Tronchet, Paris (8e). 
———————— 

(Le Petit Bleu, 19 mai 1936) 

Augm. de cap. 1.250.000. 
—————————————— 

Un sondage révèle la présence de pétrole 
dans la vallée du Beth 

(Le Petit Marocain, 25 octobre 1947)  

—————————————— 

SOCIÉTÉ CHÉRIFIENNE DES PETROLES 
(L’Information financière, économique et politique, 19 juin 1951)  

Le rapport… signale qu’un dahir en vigueur depuis le 1er janvier 1951 lui assure 
l’exploitation du champ de l’Oued Beth qui porte huit sondes productives. 

————————— 

 Olivier Boullière : expert-comptable. 2
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